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La chasse, une force pour notre territoire,

La saison 2023-2024 est maintenant terminée 
et elle aura été relativement bonne, maintien 
des prélèvements petit et grand gibier avec 

des dégâts contenus et une tendance baissière. L’année 2024 bouscule déjà 
la vision de 2023 par de nouvelles règles, j’ai eu l’occasion en réunions de 
secteur de présenter ces nouvelles mesures nationales pour la diminution des 

dégâts de gibier. Un accord-cadre entre Etat–Agriculteurs et 
Chasseurs avec un objectif clairement affiché ; faire baisser la 
surface détruite par le grand gibier. Pour cela, l’Etat s’engage 
à verser sur 3 ans des aides financières (2024 – 2025 et 2026) 
avec en contrepartie, une communication de la situation 
régulière des dégâts et des prélèvements. Si la demande est 
claire…. L’objectif l’est tout aussi : faire baisser les dégâts de 
gibier de 30% (référence surface de 2019) ! Bien évidemment 
les sanctions financières tomberont pour les départements 
qui ne respecteront pas le cadre national ! L’engagement des 
chasseurs, des responsables de chasse, des présidents de GIC 

et des points de pesée seront donc primordial pour répondre à cet accord 
entre les différentes instances nationales. Une boite à outils de gestion a ainsi 
été créée, modifiant le cadre règlementaire existant avec de nouvelles règles 
d’encadrement pour l’agrainage. L’ensemble de ces points est repris dans 
notre nouveau Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en cours 
de signature et qui sera applicable pour la prochaine ouverture. Je souhaite 
remercier l’ensemble des associations cynégétiques, des partenaires et des 
services de l’Etat pour l’excellente tenue des échanges avec toujours une 
approche constructive et sincère : l’exercice n’était pas facile mais nous l’avons 
collectivement réussi. Plus que jamais notre capacité à fédérer et notre unité 
sont des gages pour l’avenir.

Venons-en maintenant au bilan de l’opération « J’aime la nature propre ». Dans 
notre département, nous avons mobilisé plus de 600 personnes sur 35 points 
de collectes pour un résultat de plus 10 tonnes de déchets ramassés. Mais au-
delà de l’objectif environnemental de cette animation, nous avons su fédérer 
chasseurs et non chasseurs autour d’un projet commun. Si l’objectif était bien 
d’unir nos forces pour une nature plus propre et sans a priori, nous pouvons 
dire modestement que cette opération est une réussite !

Comme je l’ai dit lors de notre dernière assemblée générale, nous n’avons pas 
à rougir de ce que nous sommes, montrons avec force et conviction comment 
nous nous engageons toute l’année pour la nature et pour la biodiversité.
Restons solidaires et défendons nos valeurs ancrées sur nos territoires ruraux.

Amicalement, en saint Hubert  

Claude MERCUZOT 
Président de la FDC10

Amis 
chasseurs

Retrouvez-nous aussi sur internet
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Les chasseurs sont ciblés par 
une écologie punitive, dénonce 
le président Mercuzot. Mais sur 
les territoires, leurs actions sont 
soutenues et encouragées par de 
nombreux partenaires. 

Assemblée Générale
Ne changez surtout pas !

« Des leçons 
quotidiennes 

d’écologie 
punitive »

 Je suis agacé par ces écolos, qui font de nous 
des coupables… coupables de tuer des ani-
maux, que, comble de l’horreur, nous savou-

rons en famille ou avec des amis… Madame la Préfète vous avez devant vous 
400 coupables aux yeux d’une société qui devient insipide et où la seule pré-
sence de l’homme dérange…Je choisis de rentrer en résistance car je suis fier 
de ce que je suis et des personnes qui sont dans cette salle et qui s’engagent 
sur nos territoires. Merci à vous tous ! Ne changez surtout pas ! »

Exaspération et colère 
Un virulent coup de gueule, qui ne nie 
pas les problèmes mais qui exprime une 
exaspération et une colère face à « des 
leçons quotidiennes d’écologie puni-
tive » : tel est le ton que Claude Mercuzot 
donne à cette assemblée

En énumérant les motifs de cette co-
lère, il réaffirme qu’il ne se résoudra ja-
mais à accepter « cette triste vie que l’on 
veut lui imposer ». Il précise même que 
manger le fruit de sa chasse est un en-
jeu collectif, et que la FDC10 est prête à 
créer une filière économique de venai-
son sur notre département. Guy Guérin, 
vice-président, souligne ensuite que le 
Conseil d’administration a décidé d’atta-
quer l’arrêté ministériel restreignant la 
liste des Espèces Susceptibles d’Occa-
sionner des Dégâts (ESOD), car il tend à 
anéantir le travail des piégeurs, pourtant 
très apprécié par le monde rural. 

Le déterrage très sollicité et 
pourtant toujours attaqué 
Et le président Mercuzot ne décolère 
pas en évoquant la volonté d’associa-
tions écolo de créer des zones sans 
chasse sur la Bassée Champenoise ou 
le Barséquanais, ou encore, les attaques 
répétées pour restreindre voire faire 
disparaître le déterrage, pourtant très 
demandé par les agriculteurs ou les col-
lectivités locales. Daniel Bergerat pré-
cise qu’une action particulière sera me-
née cette année sur les 20 communes 
les plus touchées par les dégâts de blai-
reaux. 
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« Construire 
un dialogue 

serein »

Des citoyens et des 
bénévoles engagés 
S’appuyant sur une étude de la Fédéra-
tion Nationale, Claude Mercuzot souligne 
que, bien loin des préjugés, les chasseurs 
sont des citoyens comme les autres, au 
regard de leur diversité socio-profes-
sionnelle, que la chasse se féminise ( + 
25% de femmes en moins de 10 ans), et 
qu’elle est le premier réseau de béné-
voles engagés en faveur de la nature. 
Dans l’Aube, ils sont 8 800 bénévoles re-
présentant 401 équivalents temps plein 
agissant en faveur de la biodiversité. 

Un financement mutualisé 
Et lorsqu’il ajoute à cela la mission de 
service public assurée par les chasseurs, 
par la maîtrise des dégâts et l’indemni-
sation des agriculteurs, il demande la 
défiscalisation d’une somme lui corres-
pondant.

De nouvelles règles 
Cette campagne avec 84 dos-
siers au 1er mars, contre 56 
à la même date en 2023, le 
rappelle. D’autant plus que 
le nouveau cadre introduit 
l’accès à l’indemnisation d’un 
montant minimum en baisse 
de 250€ à 125€ et la réduction 
de 30% des surfaces indemni-
sées. Alain Boulard, président 
de la Chambre d’agricultu-
re, alerte aussi sur la hausse 
des surfaces en maïs dans les 
vallées, et que le premier des 
moyens reste la maîtrise des 
populations.

Un nouveau Schéma 
Départemental de 
Gestion Cynégétique 
Cette maîtrise fait partie des 
grands thèmes du nouveau Sché-
ma Départemental de Gestion Cy-
négétique 2024/2030. Sébastien 
Juillet, vice-président, souligne qu’il 
fixe 6 thématiques : la sécurité des 
chasseurs et des non-chasseurs ; la 
gestion cohérente des territoires de 
chasse ; la gestion durable des res-
sources naturelles ; la gestion des 
dégâts de gibier ; la surveillance 
sanitaire de la faune sauvage ; la 
formation- communication- édu-
cation à l’environnement. Il de-
vrait être validé par la Préfète 
en septembre prochain.

François NOEL
Dans ce domaine, la dernière saison a 
été maîtrisée : 428 ha et un budget de 
546K€, contre 461ha et 857K€ en 2022. 
Cependant les variations des prix des 
denrées, les changements climatiques, 
les surfaces sans chasse et quelques 
points noirs incitent la FDC 10 à rappeler 
l’urgence d’un financement mutualisé. 

Cécile Dindar, 
Préfète de l’Aube 

« Bravo ! »
« La confiance est un mot fort de cette 
matinée : le fil rouge peut-être à conti-
nuer de suivre ensemble !» 

En clôture de cette assemblée, Cécile 
Dindar a félicité la Fédération sur plu-
sieurs sujets : sa gestion financière ras-
surante pour l’avenir « ce qui est assez 
rare pour un établissement assurant des 
missions de service public » ; sa maîtrise 
des dégâts de gibier «grâce à une stra-
tégie menée au plus près des réalités du 
terrain »; la sécurité, « un enjeu du bien 
vivre ensemble parfaitement mesuré 
avec la signature de conventions et des 
consignes claires» ; la préservation des 
espaces naturels « avec des projets am-
bitieux » ; la plantation de haies , « dont 
votre technicité est un atout incontour-
nable » ; la restauration de zones hu-
mides « par des actions remarquables » 
; le projet de réserve naturelle nationale 
de la Seine Champenoise « en agissant 
dans une dynamique partenariale  »  ; la 
préparation du Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique « par l’organisa-
tion de nombreux ateliers allant au-delà 
de la consultation réglementaire » . 

Relevant « un climat apaisé et propice 
à l’efficacité partagée s’appuyant sur la 
confiance, l’écoute et le respect », elle a 
conclu : « Bravo pour toutes vos actions 
! Bravo pour vos résultats ! Bravo pour 
la qualité de vos échanges avec les dif-
férents acteurs ! Bravo pour les projets 
ambitieux que vous portez ! »
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François Baroin

« Avoir une chasse apaisée 
dans un grand département 

de chasseurs comme le nôtre, 
est un élément qui contribue à 

la préservation du contrat social, 
de notre culture, de notre histoire, 

d’un mode de vie, d’une philosophie, de 
la transmission de valeurs, et d’un atta-
chement au travail en commun… je vous 
félicite pour cet engagement qui permet 
jour après jour de remonter la pente 
auprès de l’opinion public ». Après cet 
hommage, François Baroin a rebondi sur 
l’exaspération suscitée par les adeptes 
de l’écologie punitive, : « ce sont des 
marxistes, car ils visent plus largement 
un projet politique funeste qui tourne le 
dos à deux siècles de notre histoire, au 
sein desquels il y a le droit de chasse issu 
de la Révolution Française. » C’est pour-
quoi, il conclut : « défendre la chasse, 
c’est défendre une certaine idée répu-
blicaine, car le droit de  chasse est lié au 
droit de propriété, acquis lui-même  au 
nom de la liberté. »  
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Assemblée Générale
Les haies, éléments essentiels de qualité de vie

Le site naturel de Davrey
Des expertises gages de réussite

« La haie est un formidable outil de re-
constitution de la trame verte et des 
continuités écologiques. Elle offre de 
multiples fonctionnalités : écologique 
(création d’ un écosystème propice à la 
circulation des espèces) ; agronomique 
(limitation de l’érosion des sols, déve-
loppement des auxiliaires des cultures,  
effet brise vent) ;  de qualité de vie (amé-
lioration de la qualité de l’eau, diversifica-
tion du paysage, stockage du carbone. » 

En citant les atouts de la haie, Cédric 
Bazin, technicien de la FDC10, souligne 
qu’en 2022 un partenariat avec le Syn-
dicat Départ  a permis, sur 134 274 ha 
du Schéma de CohéWic des haies pré-
sentes (450km répertoriés), la plantation 
de 25 km linéaires de haies et la création 
de 200 ilots de biodiversité.

Jean-Pierre Abel, président du Syndicat 
Départ, a témoigné « de l’excellent travail 
et de l’expertise de la FDC 10 » pour ac-
compagner et réaliser ce projet d’amé-
nagement durable « valorisant la qualité 

et la richesse environnementale de ce 
territoire. »

Alain Carré, agriculteur et maire de 
Luyères, qui a planté une haie dans le 
cadre de cette opération, a particulière-
ment apprécié « la technicité et l’accom-
pagnement administratif de la FDC10 
pour mener à bien ce projet et répondre à 
des cadres réglementaires compliqués.» 
Cependant il a alerté sur le coup de frein 
que provoquerait leur classement en 
Zone de non-traitement.

Etienne Levavasseur, 
pépiniériste référent de la 
FNC : « la haie est au cœur 
d’un partenariat, d’une 
relation de confiance 
et d’une dynamique 
remarquable  avec les 
chasseurs : pour la 
dernière campagne cela 
représente 135 000 plants 
livrés à 7 fédérations, dont 
la vôtre. »

La restauration complète de l’écosys-
tème, soit 4 km de cours d’eau et plus 
de 100 ha de zones humides sur la com-
mune de Davrey, profondément modifié 
par les remembrements des années 60 
70, et fragilisé par les impacts des chan-
gements climatiques : tel est le projet 
lancé en 2017 par le Syndicat Mixte du 
Bassin Versant de l’Armançon (SMBVA). 
Des observatoires, des travaux de me-
sures des évolutions écologiques, et un 
circuit pédagogique ont concrétisé le 
vœu de la Communauté de Communes 
du Chaourçois Val d’Armance d’ouvrir ce 
projet à l’éducation à l’environnement, au 
tourisme et à la sensibilisation aux en-
jeux locaux. 

Dans ce cadre, la Fédération des Chas-
seurs a été appelée pour gérer 15ha 
de zones humides. En décrivant cette 
opération partenariale remarquable, 
Matthias Alloux, chef de Projet SMBVA, 
remercie la FDC10 pour « sa foi en ce pro-

jet, sa confiance et sa contribution à sa 
réussite ».

Mariane Coquet, chargée des études et 
du développement FDC10, souligne : 

«  L’écosystème du site de 
Davrey, ne peut être géré 
avec cohérence et durabi-
lité sans la connaissance 

de son fonctionnement, 
des habitats présents, de la 

flore, des insectes, des amphi-
biens et des  autres espèces. En 5 ans, 
nous avons recensé et suivi une centaine 
d’espèces d’oiseaux, 5 d’amphibiens, une 
vingtaine de chauve-souris, 22 d’odo-
nates, 20 rhopalocères, et 11 d’orthop-
tères… Cela fournit des indicateurs pour 
ajuster la gestion, par exemple pour as-
surer le maintien des habitats dans les 
prairies humides à destination historique 
d’élevage. Nous avons aussi organisé des 
animations de sensibilisation et créé des 
brochures et des panneaux ».

Claude Homehr, vice-présidente du 
Conseil Départemental, précise que les 
prairies humides de Davrey font partie 
des 3 sites, avec les prairies humides 
d’Hampigny et les pelouses sèches de 
Ste-Maure, pressentis pour une labelli-
sation ENS, Espaces Naturels Sensibles, 
en 2024. 



7

LES COMPTAGES DE PRINTEMPS !

Afin de suivre l’évolution des populations 
de Perdrix grises les chasseurs Aubois 

se donnent rendez-vous tous les ans 
au mois de mars. Les comptages 
se font par battue à blanc sur les 
unités de gestion. L’objectif étant 
d’estimer la densité de couple  

reproducteur aux hectares de 
plaines et de connaître la dynamique 

de population.

En 2024, plus de 7 000 hectares comptés ! 
Merci aux participants passionnés de gestion 
et de petit gibier.

M. FAYS Patrick
Président GIC de la 
Plaine de TROYES

M. COQUARD Hervé
Président GIC LANDION

M. ABEL Jean-Pierre
Président du syndicat Départ

Mme Cécile DINDAR
Préfète de l’Aube

M. DEMYTTENAERE Rémi
Président GIC Aube Barbuise

Médailles

Assemblée Générale
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Coq chanteur
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Mise à disposition d’un faucardeur amphibie 
avec chauffeur
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La Fédération Départementale 
des Chasseurs de l’Aube 
s’inscrit dans une démarche 
d’intérêt général

Quelques questions... 

L’entreprise a-t-elle déjà pensé à faire 
des dons à des organismes ? 

Sous conditions, il est possible de béné-
ficier de réductions d’impôt. Quels dons 
sont éligibles ? Quels avantages peut-on 
obtenir ? 

Quelles entreprises sont concernées ? 

Toutes les entreprises peuvent donner 
à des organismes à but non lucratif ou à 
des associations. En contrepartie, elles 
peuvent bénéficier d’une réduction d’im-
pôt. 

Quels dons sont possibles ? 

Les dons doivent soutenir une oeuvre 
d’intérêt général. Ainsi la FDC 10 souhaite 
s’engager sur deux axes : « le caractère 
éducatif et la défense de l’environne-
ment (plantation des haies, restauration 
de zones humides…)». 

Le don peut prendre la forme d’un apport 
financier mais aussi d’un soutien en na-

ture (remise d’un bien par exemple) ou en 
compétences (comme une mise à dispo-
sition de personnel). 

À qui donner ? 

Les dons sont considérés comme du 
mécénat, ils peuvent donc ouvrir le droit 
à une réduction d’impôt. Pour bénéficier 
de cet avantage fiscal, il faut impéra-
tivement que l’organisme soit reconnu 
d’intérêt général. La FDC 10 vient donc 
d’engager cette démarche auprès des 
services de l’état. 

Quel est le montant de la réduction 
d’impôt ? 

La réduction d’impôt se déduit du mon-
tant d’impôt sur les sociétés ou d’impôt 
sur le revenu dû par le particulier lors de 
l’année du ou des versements. Le taux de 
réduction dépend de la nature du don. La 
réduction d’impôt est plafonnée en fonc-
tion de la finalité du versement. En cas 
de dépassement du plafond, il est pos-
sible de reporter l’excédent sur les cinq 
exercices suivants.

Mécénat d’entreprise : avantages fiscaux
Finalité 

du versement
Régime fiscal 
de l’entreprise

Taux de réduction 
fiscale

Plafond de la 
réduction fiscale

Don à la 
FDC 10

Impôt sur le 
revenu 

ou sur les 
sociétés

60 % du montant 
pour les entreprises. 

66 % du montant 
pour les particuliers.

* Dans la limite de 
20 000 € ou 5 ‰ (5 

pour mille) du chiffre 
d’affaires annuel 

hors taxe (plafond 
appliqué à l’en-

semble des verse-
ments effectués)

Mécénat pour 
le particulier : 

avantages fiscaux
Pour les particuliers, la réduction 
d’impôt est de 66 % des sommes 
versées, retenues dans la limite 

annuelle de 20 % du revenu 
imposable. 

Exemple : Au titre de 2023, M. X a 
un revenu imposable de 50 000  €. 
En novembre 2023, il a versé 
200  € à une association d’intérêt 
général active dans le domaine 
de l’éducation. Au titre de 2023, il 
bénéficiera d’une réduction d’impôt 
de 66 %, soit 132 €. Le coût réel de 
son don sera de 68 €.

Cette démarche innovante doit  
nous permettre de recevoir du Mécénat 

Engagez-vous et soyez nos 
ambassadeurs pour  

attirer des mécènes ! 
L’écologie qui agit.

9

Contact :
Bruno BAUDOUX
baudoux.b@fdc10.org
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Les chasseurs
sentinelles de la nature

Dans le cadre du suivi sanitaire (SAGIR) nous avons suivi 40 animaux. 
L’ensemble de ces espèces a ainsi été transporté au laboratoire d’analyse 
vétérinaire de Troyes.

Nous comptabilisons pour l’année 2023 :

dans le cadre d’études sanitaires
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21 
Lièvres 

d’Europe

7 
Chevreuils 5 

Lapins

SUIVI DE 40 ANIMAUX

7 
Oiseaux 

(Mouette, Pigeon ramier, Faisan, 
Canard colvert...)

Lièvre 
d’Europe

51,2%

Chevreuil

17,1%
(infection 

bacterienne)

(tularémie EBHS,  
pseudotuberculose...)

Lapin

12,2%

(VHDIRMB, 
coccidiose
intestinale)

Renard

2,4%

(infection bactérienne)

Oiseaux

17,1%

(analyses influenza aviaire 
revenues négatives)
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L’étude
d’aujeszky

Des premiers résultats 
et des investigations à poursuivre

L’étude Aujeszky, une 
première nationale
Amorcée en septembre 2021, l’étude fait 
suite à plusieurs mortalités de chiens de 
chasse au sanglier intervenues lors des 
saisons précédentes.

Cette maladie n’est pas nouvelle. Issue 
d’un virus, elle a été progressivement 
éradiquée des élevages de porcs dans 
les années 2000, mais circule dans nos 
populations sauvages de sangliers. Seul 
le vaccin AUSKIPRA BK, développé pour 
les porcs est aujourd’hui connu.

Pour répondre à l’inquiétude croissante 
des chasseurs, qui craignaient de voir 
leurs compagnons succomber à ce virus, 
la Fédération des Chasseurs de l’Aube 
avec l’appui de la Fédération Nationale-
des Chasseurs lancent une étude dont 
l’objectif est de vérifier l’innocuité et l’ef-
ficacité du vaccin AUSKIPRA BK.

Un protocole soigné
Une campagne de vaccination s’est donc 
déroulée sur deux années consécutives 
en respectant un protocole strict. Trois 
injections vaccinales ont été réalisées, 
dont 2 primo-injections à 3 semaines d’in-
tervalle puis un rappel 6 mois plus tard.

Au total, ce sont 159 chiens qui ont été 
inclus dans l’étude.

Des premiers résultats
Sur l’innocuité du vaccin
Après enquête auprès des propriétaires 
volontaires, plusieurs effets secondaires 
ont été notés suite à la vaccination mais 
aucun effet indésirable grave n’a pu être 
relevé. Le plus souvent sont constatés, 
un gonflement et de chaleur sur la zone 
d’injection, de la fatigue et de la baisse 
d’appétit, environ trois jours après l’in-
jection. A noter que ces symptômes 
semblent plus fréquents chez les chiens 
de moins de 12kg. En revanche, ni le sexe 
ou l’âge de l’animal ne semble jouer un 
rôle dans la survenue de ces effets indé-
sirables.

Sur l’efficacité du vaccin
-  Les analyses révèlent que 90% des 

chiens, trois semaines après la primo 
injection développent des anticorps 

et 100% après le premier rappel (séro-
conversion). Néanmoins, ces anticorps 
post-vaccinaux ne semblent pas être 
suffisamment efficaces pour neutrali-
ser le virus et disparaissent très rapi-
dement après la seconde injection.

-  Au cours de l’étude, deux chiens qui 
avaient reçu 2 injections de primo-vac-
cination ont été en contact avec le virus. 
Un des deux a cependant survécu. Des 
investigations plus élaborées ont per-
mis de constater que cet individus était 
le seul pour lequel la concentration en 
anticorps neutralisant augmente entre 
la prise de sang 6 semaines après la 
primo vaccination et celle 6 mois après.

-  Un an après la primo injection, la majo-
rité des chiens vaccinés présentent en-
core des anticorps. Des analyses sont 
encore en cours pour juger de la capa-
cité de neutralisation de ces derniers.

-  Les femelles semblent développer da-
vantage d’anticorps Aujeszky que les 
mâles.

A retenir 
Le vaccin conduit bien à une pro-
duction d’anticorps chez le chien 
mais la protection n’est pas jugée 
optimale car les anti-corps ne neu-
tralisent pas le virus de façon im-
portante et durable.

École nationale vétérinaire d’Alfortla science pour la vie, lʼhumain, la terre
É C O L E  N A T I O N A L E
VÉTÉRINAIRE, AGROALIMENTAIRE ET DE L’ALIMENTATION 

Et le sanglier
Les prélèvements réalisés sur les 
sangliers des massifs forestiers 
de Soulaines-Dhuys et de Rumil-
ly-Chaource confirment que le virus 
Aujeszky circule activement (20% 
des sangliers prélevés ont des anti-
corps contre ce virus). 
Comme chez le porc, il est très 
probable qu’une fois infecté par le 
virus, l’animal développe des anti-
corps puis les garde à l’état latent 
dans ses voies nerveuses. Dans ces 
conditions, il ne serait pas conta-
gieux pour le chien , excepté si ce 
dernier mord dans les voies ner-
veuses qui hébergent le virus. Chez 
le porc, l’excrétion du virus a lieu 
lors de stress important comme 
les mises bas ou les périodes de re-
production. Par extension, on peut 
donc supposer que le mécanisme 
est le même chez le sanglier. 
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Retrouvez toutes les informations 

de nos Fédérations du Grand Est 

participantes sur : 

jaimelanaturepropre.fr

15,16,17 
MARS 2024

Faites la chasse 
aux déchets !

Objectif atteint, les chasseurs  
à la hauteur des enjeux !

Les médias, au sens le plus large, 
avaient relayé l’information, le 22 
mars, les structures cynégétiques 
du département de l’Aube orga-
nisent « J’aime la nature propre ». 
Après 2018, 2019…. 2024 est une 
nouvelle réussite !

L’objectif est simple ! Lutter contre 
les dépôts sauvages qui impactent 
l’espace naturel et qui fragilisent notre 
biodiversité. Grâce à la mobilisation 
en masse de tous les acteurs volon-
taires, qu’ils soient chasseurs ou non, 
des hectares de nature ont ainsi été 
nettoyés. Cette démarche se veut également 
participative car elle permet aussi de favoriser 
les échanges entre usagers de la nature.

A l’échelle de la France, l’impact des chas-
seurs sur l’entretien des espaces naturels 
reste impressionnant ! La déclinaison de 
ces opérations à l’échelle départemen-
tale est une force : 92 Fédérations ont 
participé à l’opération sur plus de 3 200 
sites de ramassage. Elles ont mobilisé 
plus de 140 000 personnes, dont 40 000 
enfants. Plus de 16 000 m3 de déchets ont été 
ramassés et traités, Soit l’équivalent de 160 
semi-remorques !

Questions à 
Corentin BONNEVIE
Administrateur de la FDC 10  
et responsable de l’opération  
« J’aime la nature propre ».

Pourquoi la FDC 10 dans une telle 
opération ?
L’approche est simple, nous avons au 
minimum une structure de chasse dans 
chacune des communes de notre départe-
ment, ce qui couvre les 440 communes. La 
mise en réseau fait le reste : les échanges 
entre la fédération des chasseurs de l’Aube 
et les sociétés de chasse sont fluides. Nous 
connaissons bien évidement l’ensemble de 
nos adhérents et nous savons compter sur 
eux pour des opérations d’envergures... et 
j’aime la nature propre en est une !

Cette approche n’est pas nouvelle, nous 
entretenons cette culture depuis 2018 

avec l’opération Seine propre, une 
opération concrète et qui justifie 
notre slogan « L’écologie qui agit » !   
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Certains parlent plus qu’ils agissent… 
Nous ne parlons peut-être pas suffisam-
ment mais ce qui est sûr c’est que nous 
agissons concrètement  ! La capacité de 
mobiliser les chasseurs pour des causes 
environnementales n’est plus à démon-
trer, il suffit de regarder le nombre d’ar-
bustes plantés sur une année !

Pour moi, c’est l’occasion ici de remercier 
les chasseurs et les non chasseurs ayant 
participé à l’opération et de remercier 
plus particulièrement chaque référent de 
site pour leurs engagements, ils avaient 
un rôle important de mobiliser les habi-
tants de la commune.

Combien de points de collecte 
avec quels résultats ?
Nous aimons relever les défis, mais de-
puis le COVID nous n’avions plus organisé 
de grosses manifestations qui couvrent 
l’ensemble du département alors il est 
vrai que nous étions partis dans un pre-
mier temps relativement prudemment. La 

forte mobilisation des territoires nous a 
obligé à revisiter rapidement notre orga-
nisation, nous avons au final mobilisé 35 
communes avec plus de 600 personnes.

Cette mobilisation est particulièrement 
forte puisque sur le Grand Est nous 
sommes le département ayant le plus de 
points de collecte avec la plus grande mo-
bilisation humaine.

L’opération à permis sur l’ensemble du 
département d’extraire de l’espace na-
turel plus de 10 tonnes de déchets. Mais 
au-delà du traitement des déchets, cette 
opération a aussi une vertu pédagogique : 
sensibiliser le grand public sur la fragilité 

des milieux.

L’opération sera renouvelée en 
2025 ? Comment faire pour y par-
ticiper ?
L’opération sera normalement renouvelée 
dans les mêmes conditions, nous atten-
dons un retour de la Fédération Nationale 
pour lancer la communication officielle.

La logistique ne devrait pas évoluer, nous 
espérons seulement pouvoir fédérer davan-
tage de monde. Pour inscrire votre territoire 
et devenir référent, il vous suffit d’envoyer 
un mail à la FDC10 (fdc10@fdc10.org) ou d’en 
parler à votre technicien fédéral.

Pour participer, la démarche est plus 
simple : il suffit d’aller au point de collecte 
le plus proche en consultant le site inter-
net dédié à l’opération nationale. Chacun 
étant libre d’y participer avec ou sans ins-
cription.

Témoignage qui motive !
Nous avons souhaité mettre notre pierre à l’édifice en 
participant à l’opération J’aime La Nature Propre. La nature est un lieu 
où il se pratique beaucoup de sport mais très peu s’inquiète de sa pro-
preté. « Ce n’est pas chez nous ! » « les autres ramasseront ». Réguliè-
rement, en tant que chasseur, nous ramassons des déchets le long des 
bois ou à la croisée des chemins. L’opération a permis de regrouper les 
habitants de la communes de Prugny , des communes voisines et les 
chasseurs de la société de chasse afin de rassembler nos forces dans 
le même souci de rendre la planète propre !

Hervé SAUVAGE Président de la Société de chasse de PRUGNY

10 
tonnes 

de déchets

Le bilan du 

grand Est

623 
participants

5600  
participants

21 000 
hectares 
nettoyés

35 
points de 
collectes

196 
points de 
collectes 830m3

de déchets 
collectés

42 
sociétés de 

chasse 
mobilisée

9 
départements 

mobilisés

Bilan 2024,

dans l’Aube

En quelques 
chiffres !
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POUR LE GIBIER D’EAU

Le Canard colvert est le plus régulièrement prélevé sur 
nos zones humides. Il représente plus de 80% du tableau 
de chasse. Les prélèvements sur ces espèces migra-
trices en 2023/2024 sont extrêmement faibles avec des 
prélèvements stables. Nous ne pouvons que remercier 

l’investissement des chasseurs de gibier d’eau pour l’en-
tretien de ces zones humides particulièrement fragiles et 

les encourager à nous transmettre leurs prélèvements.

  2022/23 2023/24
> Canard colvert 1 607 1 344
> Chipeau 25 33
> Pilet 4 17
> Souchet  13 45
> Siffleur 2 7
> Sarcelles 112 140
> Milouin 13 1
> Morillon 21 3

POUR LA PETITE FAUNE

La petite faune est présente sur l’ensemble du territoire 
Aubois, le lièvre, la perdrix, le lapin et le faisan sont les 
espèces les plus communes et les plus recherchées. 
Les prélèvements 2023/2024 sont globalement stables 
sauf pour le Lapin de garenne où nous notons une 

baisse. Le faisan représente à lui seul plus de 50 % du 
tableau de chasse en légère diminution. Les niveaux de 

prélèvements lièvres confirment le bon état de conserva-
tion des populations et ceci malgré quelques mortalités. Les 

unités de gestion contribuent fortement à ces niveaux des pré-
lèvements. Nous pouvons ici saluer leur bonne gestion.

  2021/22 2023/24
> Faisan 10 802 9 631
> Perdrix grise 1 171 1 945
> Lapin 1 673 1 030
> Lievre 4 348 4 229
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POUR LES MIGRATEURS

Avec une augmentation significative, le Pigeon ramier constitue en-
core cette année le premier gibier prélevé dans notre département. 
La bécasse est également une espèce migratrice recherchée 
avec des prélèvements en augmentation par rapport à la saison 
passée. Sur l’ensemble, les prélèvements sur ces espèces mi-

gratrices en 2023/2024 
sont globalement en 
hausse sauf pour les 
grives où le chiffre à for-
tement baissé. Ce chiffre 
que nous devons relativiser 
puisque nous sommes sur une 
chasse individuelle et la collecte d’infor-
mations est particulièrement difficile.

  2022/23 2023/24
> Bécasse 1761 2 163
> Grives 819 409
> Vanneau 62 32
> Caille des blé 386 547
> Pigeons 17 961 20 197
> Bécassines 77 105
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Connaissance
des prélèvements

La connaissance des tableaux de 
chasse est essentielle pour une 
bonne gestion des espèces chas-
sables : à l’échelle du territoire de 
chasse ou du département pour 
le petit gibier sédentaire, pour le 
grand gibier et sans oublier les 
migrateurs. Il est essentiel de 
répondre à l’enquête tableau de 
chasse même s’il n’y a aucun pré-
lèvement de réalisé.

Dans l’Aube, l’analyse statistique 
des résultats publiés à l’issue des 
enquêtes «  tableaux de chasse » 
repose uniquement sur la saisie en 
ligne des prélèvements. Cette sai-
sie en ligne est réalisée par tous 
les responsables de chasse via 
notre site internet. Les données 
2023/ 2024 traitées sont donc is-
sues exclusivement des éléments 
que tous les détenteurs d’un droit 
de chasse doit fournir à la FDC 10.
Nous détenons tous une partie du 
résultat, alors transmettez vos 
données contribuez ainsi à la dé-
fense de la chasse ! Nous comp-
tons sur vous …

Prélèvements à tir déclarés en 2023 I 2024



POUR LE CERF
Les attributions et les réalisations pro-
gressent légèrement d’année en année 
passant ainsi de 942 (2022) à 962 (2023). 
Une augmentation des prélèvements 
sur la champagne crayeuse est à noter.
Cette augmentation reste relativement 
faible sur les principaux massifs, ce qui 
confirme un niveau de population en 
équilibre avec son milieu.
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POUR LE SANGLIER
Le tableau de chasse départemental a connu cette année une aug-
mentation. L’étude de la répartition geographique des prélèvements 
confirme que cette hausse reste très localisée. Ailleurs, on observe 
des niveaux de population stables voir à la baisse.

Une grande vigilance dans l’évolution des populations dans les val-
lées de la Seine et de Soulaines où les risques de dégâts sont parti-
culièrement importants.

L’évolution de nos populations de sangliers reste maitrisée !

ÉVOLUTION DES ATTRIBUTIONS ET DES PRÉLÈVEMENTS

ÉVOLUTION DES ATTRIBUTIONS ET DES PRÉLÈVEMENTS
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ÉVOLUTION DES PRÉLÈVEMENTS
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Les niveaux de population se traduisent dans l’évolu-
tion des tableaux de chasse. Avec très peu de variation 
inter annuelle, nous pouvons confirmer le bon niveau de 
conservation de ces populations. Cette stabilité dépar-
tementale masque parfois localement quelques mortali-
tés pouvant impacter fortement nos populations comme 
cette année sur une partie de la vallée de l’Aube. Une pe-
tite prudence donc localement, mais aussi une attention 
particulière sur les secteurs en reboisements. Restons 
prudent sur l’évolution de nos prélèvements !

POUR LE CHEVREUIL
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Une vaste étude lancée fin 2023 par la fédération nationale des chasseurs 
intitulée « la chasse en France, aujourd’hui et demain, plus qu’une pratique ». 
Cette enquête très large que nous avions relayée a permis de contacter les 
chasseurs, les sociétés de chasse, le réseau fédéral et les professionnels. 
Découvrez maintenant les résultats de cette enquête.

La chasse 
en France...
Une chance pour 
nos territoires !

Un premier constat, la chasse reste une acti-
vité moderne qui offre une forte diversité so-
cio-professionnelle. Si 42% des chasseurs ont 
moins de 55 ans, la tranche d’âge de 16 à 34 ans 
représente 15% ! cette même génération se 
renouvelle normalement et sans difficulté, le 
nombre de candidats à l’examen du permis de 
chasser en témoigne. Si la chasse reste ma-
joritairement masculine, 3.3 % des chasseurs 
sont des femmes avec une augmentation si-
gnificative des femmes candidates au permis 
de chasser …. 13% !

Univers 
socio-professionnel

des chasseurs de 
France (actifs ou 

retraités) :

32%
Ouvriers 
ou employés

17%
Professions 
intermédiaires

10%
Agriculteurs 
et ouvriers 
agricoles

6%
Artisans ou
commerçants

2%
Étudiants

1%
Au foyer

32%
Dirigeants, 
cadres sup. ou 
professions
intellectuelles 
supérieures

77%
des surfaces chassables 

sont dans des 
domaines privés

77%
des chasseurs

sont ruraux

3,3%
des chasseurs

sont des femmes

Qui sont les chasseurs aujourd’hui ?
Une sociologie des chasseurs qui bouscule les idées reçues.

42%
des chasseurs ont 

moins de 55 ans
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21
battues / an
organisées

par société de
chasse

(en % des 
chasseurs) :

69%
Sangliers

65%
Petit gibier 
de plaine

64%
Chevreuil48%

Oiseaux de 
passage

27%
Cerf, biche, 
faon

26%
ESOD 
(ex-nuisibles)

23%
Gibier d’eau

5%
Gibier de 
montagne

(en % des 
chasseurs) : 98%

Chasse à tir 
(carabine ou fusil)

8%
Chasses 

traditionnelles
(5 dernières années)

5%
Chasse à courre

(grande vénerie, petite
vénerie, vénerie sous 

terre)

2%
Chasse à l’arc

1%
Chasse au vol
(fauconnerie)

Nombre de jours de battues
organisées sur une partie du
territoire des sociétés de 
chasse :

dont

8,5
Samedis / an 8

Dimanches / an

Les gibiers chassés habituellement

Modes de chasse habituels
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La chasse confirme …. 
Elle reste un atout pour 
l’économie française.

Souvent sous-estimée la chasse dynamise l’emploi, 37 
400 emplois (équivalent temps plein - ETP) à titre de com-
paraison le tennis emploie 18 130 ETP.
Pourquoi chasser, la motivation est évidente... Rester en 
contact avec la nature pour 67%. Ces motivations au 
naturel sont fortes et gagnent du terrain depuis 10 
ans. Parmi les principales priorités des chasseurs 
pour les 5 à 10 ans à venir, 82% estiment comme 
très important de contribuer à une chasse encore 
plus durable et responsable. Pour un partage de la 
nature, nous sommes encore ouverts puisque 86% 
des chasseurs affirment que leur objectif est de 
favoriser une cohabition sereine entre les différents 
usagers de la nature.

Une pratique de la chasse
positive pour l’économie française
La chasse maintient de l’emploi sur les territoires

Les grands postes de dépenses des chasseurs :

19%
805 M€

Transport,
hébergement,
restauration

9%
380 M€

Auxilliaires
de chasse

29%
1 200 M€

Achat d’un véhicule
pour la chasse

22%
945 M€

Équipement

21%
910 M€

Frais d’accès à la
chasse, entretien

du territoire37400
Emplois (en ETP)

liés à la chasse

75%
Des chasseurs apprécient de parler de la chasse ! Une 

passion qui se partage car nous avons des arguments pour 

la défendre, alors soyons fiers d’être chasseurs !

Contribution locale à l’effet PIB 
de la chasse en France :
(En 2022, en %, les dépenses 
annuelles étant ramenées  
au lieu de résidence)

0,1% 1,6% 3,0%

3,6
Md€ de contribution

au PIB

dont 

2,9
Md€ de valeur

ajoutée

Des chasseurs favorables 
à une chasse encore plus 
durable et responsable

Quelle est la vision des chasseurs des enjeux 
liés à la chasse en France pour les 5 à 10 ans 
à venir ?

 67%
Maintenir la

tradition
de chasser

 82%
Promouvoir
une chasse
plus durable

 72%
Maîtriser

les risques
sanitaires

 82%
Améliorer
la sécurité

 68%
Réguler le

grand gibier

 90%
Maintenir

les périodes
de chasse

(dont le
dimanche)

 86%
Favoriser une 
cohabitation

 88%
Communiquer

pour mieux
expliquer la

chasseDes motivations
environnementales fortes
Le top 3 des motivations pour
la pratique de la chasse :

Diriez-vous 
qu’au sein 
de votre 
principal 
groupe 
de chasse 
depuis 
5 ans ... 
(En % des 
chasseurs)

Les consignes de sécurité sont rappelées

Les gilets fluorescents sont portés

La signalisation « chasse en cours » est visible

La consommation d’alcool fait l’objet d’une vigilance accrue

La formation est encouragée

73% 22%

73% 22%

67% 28%

62% 24%

57% 28%

 61%
la convivialité,

faire partie
d’un groupe

 67%
être en contact 
avec la nature,

l’observer

 59%
le lien,

la complicité
avec le chien

en 2023

Les chasseurs ont-ils eu des relations avec les autres 
usagers de la nature lors des temps de chasse ?

Non

Oui, il y avait un conflit 
d’usage lié à une 
chasse en cours

Oui, avec des craintes
exprimées sur les 
risques liés à la pratique

Oui, de simples 
salutations

Oui, un ou  
des échanges  

cordiaux

10%
11%

22%

47%

55%
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EVOLUTION DES SURFACES EN GESTION

LES MILIEUX

Sites en propriété

1   Boisements allu-
viaux et bras mort du 
Pré du Clos à Marnay-
sur-Seine

2   Boisements alluviaux et prairies 
humides du Canal de Courtavant

3   Prairies humides de  
Pont-sur-Seine

6   Maison de la chasse et de la faune 
sauvage à la Rivière-de-Corps

7   Milieux humides d’Auxon

8   Site du permis de chasser à 
Dosches

9   Domaine du Clos du Château dédié 
à l’Education à l’Environnement à 
Géraudot

Site en propriété avec la Fondation 
pour la Protection des habitats de 
la Faune Sauvage

4   Marais de la Noue aux filles  
à Pars-lès-Romilly

Site en cours d’animation foncière
5   Zone humide de Maizières-la-

Grande-Paroisse

Sites en gestion par la FDC10
10   Prairies du bois notre dame  

à Barbuise

11   Carrière de Blignicourt

12   Prairies communales  
du Ham à Lentilles

13   Etang d’Aigremont

14   Prairies humides de Ruvigny

15   Tranchée forestière de  
Saint-Parre-lès-Vaudes

16  Site naturel de Davrey

Quelle que soit l’ambition qu’on se donne 
pour restaurer un milieu ou entretenir 
un site, il sera toujours positif d’agir 
avec passion en respectant l’héritage 
qui nous a été légué.

Partenaires à 
l’animation  
Natura 2000 : AUBE & HAUTE MARNE

Départementale

de la Haute-Marne

Ancrer nos actions
pour le territoire

Animation  
de 10 sites Natura 2000 
(de gauche à droite) : 
Vallée de la Bassée, Basse 
vallée alluviale de l’Aube, 
Marigny, Superbe, Vallée 
de l’Aube, Vallée de la 
Voire, de l’Héronne et de la 
Laines, Bois d’Humégnil-
Epothémont (Haute-
Marne) et Ruisseaux des 
Savoir-Faire (Haute-
Marne).
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Une situation 
sous contrôle…
Régie par l’article L426-1 du code de l’environnement, 
l’indemnisation des dégâts agricoles causés par le 
sanglier ou le gibier soumis à plan de chasse est une 
des missions de service public obligatoire des Fédé-
rations Départementales des Chasseurs. Ces dégâts 
sont financés uniquement par les bracelets et les 
contributions territoriales dégâts.

Bilan 2022-2023 (Récolte 2023)

La baisse du montant d’indemnisation se traduit également 
par une baisse des surfaces détruites et ceci pour la deuxième 
année consécutive, moins 49 hectares en deux ans. Une 
attention particulière doit être portée sur la corrélation entre la 
surface détruite et le nombre de dossiers durant la campagne 
2022/2023. Ces données confirment les inquiétudes que nous 
avions déjà en 2021. En effet, nous notons une diminution 
des surfaces détruites par dossier en 10 ans, nous sommes 
ainsi passés de 1,27 ha détruit par dossier à 0.93Ha. Cette 
situation reste extrêmement préoccupante compte 
tenu du contexte international !

Évolution du nombre de dossiers

429 415
365

399

299

566

376

477 492 469

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Les surfaces sinistrées sont en baisse (moins 7%). Elles 
passent ainsi de 461 à 428 hectares. Un résultat qui reste le plus 
bas de la région du Grand Est, mais un résultat qui se trouve 
extrêmement fragile compte tenu des niveaux de population 
de sangliers que nous pouvons avoir sur certains secteurs 
(Soulaines…). Ce bon résultat est possible grâce à l’action des 
responsables de chasse dans le contrôle des populations de 
sangliers, mais également grâce à la prévention.

HECTARE / DOSSIER

1,27
1,14 1,11

1,19
1,07 1,11 1,13

1,04 1,02
0,93 0,91

20142013 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Le montant des dégâts indemnisés pour la campagne 2023 est 
de 546 352 € euros (exercice comptable clos le 30 juin 2023) 
soit une diminution de 311 335€. Nous devons impérativement 
contenir les dégâts pour répondre aux orientations nationales. 
De façon à suivre l’évolution des dégâts en 2024, Il est 
intéressant de se référer à 2023 en nombre de dossiers rentrant 
à la FDC 10. Au 1 mars 2023 nous étions à 56 dossiers, à cette 
même date en 2024 nous sommes à 84, une augmentation 
significative qui doit nous mobiliser !

SURFACE DES DEGATS DANS L’AUBE (HA. Sinistrés à 100 %,)

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

463 435 427

332

644

432
477 461

428

Dégâts du
grand gibier
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SURFACE DEFINITIVE (en ha) DE DEGÂTS DE GIBIER PAR SECTEUR
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CLASSEMENT DES DÉPARTEMENTS SELON LEUR SURFACE DÉTRUITE 2019

SECTEUR 1 SECTEUR 2 SECTEUR 3 SECTEUR 4 SECTEUR 5 SECTEUR 6 SECTEUR 7 SECTEUR 8 SECTEUR 9

68 64 62
36

73
84

27
14 12 20 27

43 48 56

104

59
43 52

2022
2023

IDENTIFICATION LES ZONES À ENJEU, 
12 COMMUNES : 2024

PLANTY
CHAMPIGNOL-LEZ-MONDEVILLE

FULIGNY
MARNAY-SUR-SEINE

CUNFIN
POUY-SUR-VANNES

MORVILLIERS
PINEY

VERPILLIÈRES-SUR-OURCES
MARAYE-EN-OTHE

LA CHAISE
ECLANCE
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Pour limiter les dégâts des mois de 
juin nous devons collectivement 
mettre en place des actions de 
chasse, approche et à partir d’août 
des battues dans les maïs ! Nous 
comptons sur vous.

L’évolution des surfaces détruites 
sur le département de l’Aube reste 
globalement à un seuil acceptable 
et confirme la tendance positive 
des saisons précédentes.

La FDC 10 remercie les nombreux 
bénévoles qui agissent sur le 
terrain, ils permettent ainsi par 
leurs actions de réduire le montant 
des dégâts !

Les dégâts de gibier 
sont sous contrôle dans 
l’Aube. Mais la situation 
reste fragile !
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LES CHASSEURS 
INVITÉS À LA FOIRE  
DE BAR-SUR-SEINE

La Fédération Départementale des 
Chasseurs de l’Aube était présente le 
6 et 7 Avril à la foire de Bar-sur-Seine. 
Marquée par la 100ème foire concours 
agricole et viticole ! Comme tou-
jours de nombreux exposants avec 
une grosse mobilisation des asso-
ciations cynégétiques. Nous remer-
cions chaleureusement les organi-
sateurs et le maire de Bar sur Seine, 
Monsieur Dominique Baroni.

JOURNÉE MONDIALE  
DES ZONES HUMIDES

Samedi 17 février 2024, la FDC10, le 
SMBVA et le CIE Othe Armance se 
sont associés pour coanimer, dans 
le cadre de la Journée Mondiale des 
Zones Humides, une balade nature 
sur la commune de Davrey, dont l’ob-
jectif visait à sensibiliser les partici-
pants à l’importance de la préserva-
tion des zones humides auboises.

Cette escapade de 6 km a débuté sur 
le site naturel de Davrey, exemple 
concret de restauration des fonc-
tions hydro écologiques d’une zone 
humide.

Les partenaires se sont ainsi attar-
dés sur différents lieux pour décou-
vrir l’histoire et la genèse du site et 
dévoiler sa richesse faunistique et 
floristique. En effet, depuis les tra-
vaux de restauration engagés en 
2019 et la gestion mise en place par 
la suite, ce sont près de 100 espèces 
d’oiseaux, 20 de rhopalocères, 22 
d’odonates, 5 d’ amphibiens et 16 
espèces de chiroptères qui ont été 
recensées.

Au fil de l’eau, la sortie s’est pro-
longée aux alentours du site, où 
plusieurs espèces ont pu être ob-
servées : Grande aigrette, Héron 
cendré, Tarin des aulnes et autres, 
qui ont enchanté les participants.

UN PARTENARIAT 
AVEC LE LYCÉE
 DE CROGNY

Les techniciens de la FDC10 se sont 
rendus au lycée forestier Crogny 
pour dispenser la formation pié-
geage aux 27 élèves de bac pro fo-
rêt et BTS gestion forestière. Cette 
formation s’inscrit dans le cadre des 
partenariats avec les lycées agri-
coles et forestier du département.

Si vous aussi vous souhaitez devenir 
piégeur agréé n’hésitez pas à vous 
rendre sur le site de la FDC10 ru-
brique formation.
https://www.fdc10.org/formations-chasse/

DISTRIBUTION DE KITS 
« ÎLOT DE BIODIVERSITÉ »

La fdc 10 a mobilisé 15 communes 
de l’agglomération troyenne pour 
une action concrète sur le terrain 
avec comme objectif protéger les 
animaux de nos plaines. Ils ont ain-
si reçu, plusieurs kits de plantation 
de haies dans le cadre du projet 
Tram’Aube. Cette action a été facili-
tée par la convention signée entre le 
syndicat DEPART et la FDC 10.

1 kit « îlot de biodiversité », compre-
nant chacun 12 arbustes pour contri-
buer à la revégétalisation des zones 
agricoles. Cette remise de kits de 
plantation s’est déroulée à Le Pavil-
lon Sainte-Julie en présence notam-
ment de Marie-Ange Chalvet, maire 
de la commune, Arnaud Magloire, 
vice-président en charge de l’envi-
ronnement, et des représentants 
des communes concernées.

LES COMMUNES CONCERNÉES :
Creney-près-Troyes, Dierrey-
Saint-Pierre, Laubressel, Le Pa-
villon-Saint-Julie, Macey, Mergey, 
Montsuzain, Payns, Saint-Benoît-
sur-Seine, Saint-Lyé, Sainte-Maure, 
Vailly, Villacerf, Villechétif, Villeloup.



Les Espèces Susceptibles d’Occasion-
ner des Dégâts (ESOD) sont classées en 
3 catégories :

>  Une première catégorie comprend des 
espèces envahissantes, qui sont clas-
sées nuisibles par arrêté ministériel 
annuel, sur l’ensemble du territoire mé-
tropolitain.

>  une deuxième catégorie concerne des 
espèces qui sont classées nuisibles par 
arrêté ministériel triennal, sur propo-
sition du préfet, après avis de la Com-
mission Départementale de la Chasse 
et de la Faune Sauvage (CDCFS).

>  une troisième catégorie relative aux 
espèces, qui figurent sur une liste mi-
nistérielle, peuvent être classées nui-
sibles par arrêté préfectoral annuel.
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Bilan
de la régulation

151
COMMUNES

154
PIÉGEURS

La régulation des prédateurs par le 
piégeage est un élément indispen-
sable dans la gestion du petit gibier 
mais aussi dans la préservation de 
la biodiversité (lutte contre les es-
pèces exogènes). Mais encore faut-
il maintenir notre liste d’espèces 
pouvant être régulées. Cette ques-
tion sera débattue en 2026, lors du 
renouvellement ou non de l’arrêté 
ministériel. Alors dès maintenant 
mobilisons-nous et faites-nous 
remonter un maximum d’informa-
tions, comme les prélèvements à la 
chasse, les collisions (Application 
IGN…). L’avenir du piégeage dépend de 
votre mobilisation !

2019
2020
2021
2022
2023

FOUINES

198

MARTRES

383

CORVIDÉS

1353

RAGONDINS / RATS MUSQUÉS

1518

Bilan
CAPTURE RENARD

2021 2022 2023

1172 1198 1125
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CLASSEMENT DE LA MARTRE DES PINS DANS L’AUBE CLASSEMENT DU RENARD DANS L’AUBE

Légende

 Commune 
avec le classement 
dela Martre des 
pins

Légende

 Commune 
avec le classement 

du Renard

Retournez -nous 
le document 

ci-contre pour 
tous dommages 

dus au prédateurs 
(Document 

disponible à la FDC 
10 ou directement 
sur le site internet 

de la FDC 10



JOURNÉE DU TIR

Samedi 7 Septembre

• Initiation au tir à l’approche
• Ball trap
• Final du concours ADCGG 10


